
que valent vos trésors ?

ette vitrine ouvre en
façade par une porte
en verre bombé et lesCcôtés sont également

vitrés et galbés. A décor de
frises de rinceaux, de chutes, ba-
guettes, culots et sabots feuilla-
gés en laiton doré, elle repose
sur un piétement élégamment
cambré et présente un dessus à
doucine, motifs typiques du
style Louis XV. C’est surtout la
partie basse du meuble qui attire
notre regard car elle présente
des panneaux de bois laqués et
vernis à décor de scènes de
couples dans un paysage. Ces
ornementations ne sont pas sans
r a p p e l e r l e g o û t d u
XVIIIe siècle.
Le bois laqué en Europe naît
d ’ a b o r d de l ’ i n t ér ê t a u
XVIIe siècle pour l’Asie. Par l’in-
tensification des échanges com-
merciaux avec l’Extrême Orient,
les Européens se passionnent
dès le règne de Louis XIV pour
l’importation de la porcelaine et
des meubles laqués. Rappelez-
vous d’un certain coffre en laque
du Japon ayant appartenu à Ma-
zarin ! Des privilèges royaux,
sortes de clauses de non-con-
currence, sont accordés aux ar-
tisans qui souhaitent percer les
secrets de ces techniques pour
les reproduire. Désirant imiter

le laque – technique née de l’uti-
lisation de la sève d’épineux ap-
pliquée en couches successives
– les vernisseurs parisiens in-
ventent un vernis polychrome
pour décorer les chaises à por-
teurs, berlines des carrosses et
intérieurs parisiens. Sous Louis
XV, les frères Martin – qui don-
nent leur nom à ce vernis – se
distinguent par leur virtuosité,
créant sur leurs meubles de vé-
ritables tableaux de laques.

Le thème des pastorales
Pour leurs sujets, ils s’inspirent
des œuvres des maîtres de
l’époque, célébrés pour leurs
scènes galantes : Boucher, Fra-
gonard, Watteau. Le thème des
pastorales connaît un grand suc-
cès, représentant personnages
en habits de fêtes ou de bergers

conversant en plein air, comme
sur le meuble qui nous intéresse.
Si la vitrine d’Elisabeth semble
emprunter ses formes et son dé-
cor au goût du règne de Louis
XV, elle témoigne par sa réalisa-
tion d’un goût plus démonstratif
propre au XIXe siècle. Les pro-
grès techniques de l’industriali-
sation permettent en effet de fa-
çonner de grandes plaques de
verre bombées. Les vitrines aux
formes galbées se généralisent
dans les intérieurs, parfois si-
gnées Gallé, Majorelle ou Viar-
dot. Avant d’inventer les formes
de l’Art nouveau et du japo-
nisme, ces derniers puisent leur

inspiration dans les formes du
XVIIIe siècle, comme c’est le cas
pour notre vitrine, suivant le
goût de l’Impératrice Eugénie
pour l’ameublement de Marie-
Antoinette. Celle-ci est donc le
témoin d’influences variées, ve-
nant d’abord des côtes de
l’Orient, en passant par la cour
de Louis XV jusqu’aux salons du
Second Empire ! Ce meuble
constitue un bon exemple du re-
tour en vogue des vernis à la fa-
çon des Martin à la fin du XIXe

et au début du XXe siècle, prisés
dans les intérieurs bourgeois, il
pourrait se négocier en vente
aux enchères pour 200 à
300 euros.

Une vitrine entre Louis XV
et l’Orient
Cette semaine, Elisabeth interroge Maître Philippe Rouillac, notre commis-
saire-priseur, au sujet d’une vitrine aux influences variées.

Me Philippe Rouillac.
(Archives NR, Jérôme Dutac)

La vitrine d’Elisabeth
témoigne d’un goût propre
au XIXe siècle.

Vous avez un objet à
proposer à notre expert :
envoyez-nous ce que vous
connaissez sur celui-ci, ainsi
qu’une (ou plusieurs) photo
en format jpeg (d’un poids
compris entre 250 et 500 ko)
sur la boîte mail :
tresors41@nrco.fr (attention,
tresors sans accent). Vos
coordonnées sont
indispensables à la prise en
compte de votre demande,
mais vous pouvez réclamer
l’anonymat en cas de
publication.

pratique

en bref

SANTÉ
Les médecins
et le conventionnement
sélectif

Dans un communiqué, l’Union
régionale des professionnels
de santé (URPS), instance
représentative des
3.700 médecins libéraux de la
région Centre, déclare son
opposition à l’idée d’un
conventionnement sélectif des
médecins selon le lieu de leur
installation. Une idée de plus
en plus avancée pour tenter
de lutter contre la
désertification médicale de
certains territoires.
Selon l’URPS, on n’attirera pas
des médecins en imposant des
« contraintes
supplémentaires » et, si la
mesure devait entrer dans les
faits, « il va de soi que les
médecins libéraux et leurs
instances se mobiliseraient
pour s’y opposer. »
L’URPS plaide plutôt pour les
Communauté professionnelles
territoriales de santé (CPTS),
inscrites dans la loi de
modernisation du système de
santé (2016) : 5 sont en place,
20 en projet en région Centre.
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